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Paris Hippiques Gratuits « Soirée Impériale »
Jeu-concours par tirage au sort suite bon pronostic

Règlement 

Article 1 – Présentation
Le jeu-concours par tirage au sort Les paris hippiques Gratuits est organisé par la SPL Vichy Destinations, 5 rue du Casino 03200 Vichy, SIRET 842 985 608 00012 dans le cadre de l’animation « Soirée impériale à l’hippodrome » de l’évènement « Vichy fête Napoléon III », qui se déroulera le samedi 13 juin 2026. Outre le fait de dynamiser la soirée, il s’agit de renforcer l’atmosphère thématique liée au Second Empire. L’objectif est de mettre en avant l’univers des paris hippiques en permettant au public majeur de tester l’expérience gratuitement.
Note : Ce jeu-concours est spécifiquement réservé au public présent lors de la soirée à l’hippodrome.

Article 2 – Objet, dates et modalités du jeu 
Le jeu est strictement gratuit et sans obligation d’achat. 
Pour participer, le visiteur doivent remplir un bulletin papier (un seul bulletin par personne majeure) avec :
· le numéro de course sur à laquelle il veut parier
· le numéro du cheval qu’il pense qui arrivera en tête de cette course
· ses coordonnées
et le remettre en main propre, avant le début de la course choisie, à l’un des 6 bookmakers présents sur le site de l’hippodrome. 

Le processus de sélection est simple : tirage au sort parmi les bons pronostics.
· Fréquence : 1 gagnant désigné par course
· Total : il y a 8 courses, donc il y aura 8 gagnants au total sur l’ensemble de la soirée
En résumé : Si vous avez deviné le bon gagnant d'une course, votre bulletin rejoint l'urne pour le tirage au sort de cette course spécifique.

Article 3 : Conditions de participation et validité de la participation
 
3-1. Conditions de participation
Le jeu est ouvert à toutes les personnes physiques majeures présentes à l’hippodrome et souhaitant y participer. 
Ne sont pas autorisées à participer au jeu, les personnes ayant collaboré à l’organisation du jeu ainsi que les membres de leurs familles directes respectives, les salariés et responsables de Vichy Destinations ainsi que ses partenaires ou sous-traitants directement impliqués dans l’opération.  
Le bulletin de participation doit mentionner les informations suivantes : nom, prénom, numéro de téléphone et email.

3-2. Validité de participation
Une seule participation par personne physique est acceptée par jour pendant toute la durée du Jeu. Toute participation au jeu sera considérée comme non valide en cas d’inexactitude d’identité, d’adresse ou de qualité, rendant la participation nulle. L’Organisateur se réserve le droit d’éliminer du tirage au sort tout bulletin de participation qui ne respecterait pas le présent Règlement, notamment s’il est incomplet ou illisible.

Article 5 : Désignation des gagnants
Les tirages aux sorts désignant les gagnants auront lieu au bureau de Vichy Destinations – Pôle Evénementiel au 19 rue du Parc à Vichy la semaine suivant les courses, soit entre le 14 et 21 juin 2026.

Tout formulaire d’inscription contenant une fausse déclaration ou une déclaration erronée et/ou incomplète et/ou ne respectant pas le présent Règlement, tiré au sort sera considéré comme nul et entraînera la désignation d’un autre participant par un nouveau tirage au sort.

Article 8 – Description des prix
Le jeu est doté en lots de 8 sacs vintage « Vichy Mon Amour » d’une valeur commerciale unitaire de 34.90 euros T.T.C.

Article 7 : Information du nom des gagnants et remise des lots
Les gagnants seront informés par Vichy Destinations au moyen d’un courrier électronique et/ou d’un appel téléphonique et pourrons récupérer leur lot selon les modalités qui leur seront précisées. 
Si l’adresse électronique et/ou le numéro de téléphone est incorrect ou ne correspond pas à celle du ou des gagnant(s), ou si pour tout autres raisons liées à des problèmes techniques ne permettant pas d’acheminer correctement le courriel d’information ou de joindre le gagnant par téléphone, Vichy Destinations ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable. Le gagnant injoignable ne pourra prétendre à aucun lot, dédommagement ou indemnité de quelque nature que ce soit. Le lot attribué est personnel et non transmissible. En outre, le lot ne peut en aucun cas faire l’objet d’une quelconque contestation de la part du gagnant, ni d’un échange ou de toute autre contrepartie de quelque nature que ce soit.

Article 9 – Contestation
Les gains ne pourront donner lieu de la part des gagnants à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la remise de leur contre-valeur en argent (totale ou partielle), ni à leur remplacement ou à leur échange contre un autre gain de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause que ce soit. 


Article 13 – Obligations
La participation au jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. Les participants s’engagent à répondre aux demandes d’informations des organisateurs. 

Article 14 – Responsabilités
Les organisateurs se réservent le droit de modifier à tout moment le présent règlement, et d’écourter, de proroger voire d’annuler le jeu si les circonstances l’exigeaient. La responsabilité des organisateurs ne saurait dès lors être engagée de ce fait. 
Par ailleurs, Vichy Destinations ne pourrait en aucune circonstance être tenue responsable en cas de perte ou vol de l’urne ou d’un ou plusieurs bulletins.

Article 15– Données personnelles
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/1978, les candidats disposent d’un droit d’accès et de rectification aux données personnelles les concernant en écrivant à l’adresse figurant à l’article 1 du présent règlement. Les renseignements communiqués par les candidats sont destinés à la gestion du présent concours et notamment à la remise des prix.

Article 16 – Différends
Le présent concours est régi par la loi française. Tout différend qui viendrait à naitre sera réglé par son organisateur, à savoir, Vichy Destinations. Toute action en justice devra être portée devant les juridictions compétentes du ressort du tribunal judiciaire de Cusset. 
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